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1. Objet du présent guide 

L’objet du présent guide est de fournir la marche à suivre pour proposer la candidature 
d’une personne au prix Killam à partir du portail du programme, à partir du lien suivant : 
Programme national Killam – Portail. 
 
Veuillez noter que ce guide s’adresse à l’auteur d’une mise en candidature, 
habituellement un administrateur principal de l’établissement du chercheur ou un tiers 
représentant une institution du savoir. 
 
Si vous avez besoin d’aide pour vous connecter au portail du programme ou pour créer 
un compte, reportez-vous au Guide d’utilisation du portail. 
 
Pour obtenir le contenu du présent guide dans un autre format, vous pouvez communiquer avec 
le Bureau du programme national Killam à l’adresse suivante : KillamProgram-
ProgrammeKillam@nrc-cnrc.gc.ca. 
 

https://programmekillamprogram.powerappsportals.com/fr-CA/
https://programmekillamprogram.powerappsportals.com/Killam%20Portal%20User%20Guide.pdf
mailto:KillamProgram-ProgrammeKillam@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:KillamProgram-ProgrammeKillam@nrc-cnrc.gc.ca
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2. Le programme national Killam 

 
Vision 

Dorothy Killam se souciait de l’avenir. Elle avait comme vision de bâtir l’avenir du Canada grâce 

aux études supérieures. Pour concrétiser cette vision, elle a créé par testament une fiducie 

perpétuelle visant à financer les travaux des futures générations de chercheurs au Canada. Son 

but était d’accroître les réalisations scientifiques et de promouvoir la compréhension et 

l’harmonie entre la population canadienne et les peuples des autres pays. Le programme 

national Killam s’attache à défendre la vision de Dorothy Killam, à renforcer l’écosystème de la 

recherche en général et à améliorer la vie des Canadiens et des Canadiennes grâce aux 

avancées de la recherche. 

Mission 

Le programme national Killam a pour mission d’encourager la recherche dans des domaines 

nouveaux et diversifiés, ainsi que de faire en sorte que les lauréats Killam reflètent la diversité 

du Canada. 

Attributs 

Les lauréats du programme mènent des recherches de pointe révolutionnaires ayant le potentiel 

d’améliorer la vie des Canadiens et des Canadiennes, mais ce n’est pas la seule chose qui les 

caractérise. Ce sont aussi des chercheurs de premier plan qui font preuve de capacités 

intellectuelles exceptionnelles, qui contribuent à l’avancement des connaissances et qui 

possèdent les attributs Killam. 

Collaborateur inclusif : dont le travail incarne l’inclusion et la compréhension des 

personnes, des cultures et des besoins, et s’inscrit dans tous les milieux économiques, 

sociaux et culturels. 

Briseur de barrières : dont la génération de connaissances et de technologies 

originales, transformationnelles et tournées vers l’avenir a pour but de changer notre 

façon de vivre. 

Chef de file de la recherche : qui favorise une coopération réfléchie entre les chercheurs, 
les disciplines et les établissements. 
 

3. Énoncé en matière d’équité, de diversité et d’inclusion 

 
Selon le principe de l’excellence inclusive, l’excellence ne peut être atteinte sans l’inclusion. 
Ce principe reconnaît la relation entre la diversité et la qualité de la recherche, et soutient 
la participation équitable à la mission de recherche du Canada. Pour atteindre l’excellence 
en recherche, il faut éliminer les obstacles systémiques qui limitent la pleine participation 
des talents canadiens. Le plan d’action pour l’équité, la diversité et l’inclusion (DEI) du 
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programme national Killam décrit les mesures que nous nous sommes engagés à prendre 
pour offrir un accès équitable et inclusif à nos projets, notamment le prix Killam. 

4. Rôles : participants au processus de mise en candidature au prix Killam 

Les personnes suivantes participent au processus de mise en candidature au prix Killam : 

Auteur de la mise en candidature – la personne qui propose un candidat au prix Killam, 
habituellement un administrateur principal de l’établissement de la personne candidate ou un 
tiers représentant une institution du savoir. Le programme national Killam accepte aussi les 
candidatures proposées par des dirigeants d’organismes communautaires ou de recherches, 
qui connaissent le travail de la personne candidate. Avant de soumettre une candidature, 
l’auteur de celle-ci doit s’assurer que toutes les déclarations et tous les documents requis ont 
été téléchargés, y compris les lettres de soutien de trois (3) personnes répondantes. 

Personne candidate – la personne dont la candidature est proposée pour le prix Killam. La 
personne candidate doit accepter la mise en candidature et entrer elle-même ses catégories de 
recherche, ses données démographiques et ses coordonnées. Elle a aussi la possibilité de 
fournir son curriculum vitæ. 

Personne répondante – les personnes répondantes fournissent des lettres de soutien pour les 
candidats au prix Killam. Elles sont désignées par l’auteur de la mise en candidature et sont 
invitées à fournir des lettres de soutien. Aussi, elles peuvent les envoyer à l’auteur de la mise 
en candidature, directement au Bureau du programme national Killam ou encore les télécharger 
en ligne sur le portail du programme. 

5. À propos du processus de sélection 

Le programme national Killam fait appel à des pairs examinateurs externes, experts dans leur 
domaine, pour effectuer un examen uniforme, juste et de haute qualité des candidatures au prix 
Killam au moyen de la grille d’évaluation prévue à cet effet. 

À la suite de l’examen par les pairs, le comité de sélection évalue les candidatures en fonction 
de leur mérite, en les comparant entre elles et dans un contexte national, afin de choisir les 
lauréats. 

Les prix sont remis aux candidats que le Comité de sélection juge exceptionnels. Dans les cas 
où plusieurs candidats sont jugés exceptionnels et où il n’y a pas de différences notables entre 
les résultats de l’évaluation, le Comité de sélection tient compte des facteurs qui contribueraient 
à la diversité et à la représentativité du groupe. Les éléments suivants pèsent lourd dans 
l’examen et la sélection des candidats au prix Killam : 

Critère Description Pondération 

Pertinence La qualité exceptionnelle du dossier de recherche de la personne candidate, monté 
en accord avec les valeurs de Killam et démontrant la détermination, la créativité et 
les efforts remarquables dont la personne fait preuve pour transmettre les 
connaissances issues de la recherche au-delà de la communauté universitaire. 

33,3 % 
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Critère Description Pondération 

Incidence La contribution des idées et des résultats de recherche de la personne candidate à 
la société canadienne, notamment la vie intellectuelle ou culturelle du pays, ainsi 
que le mentorat et la renommée internationale, lorsque cela est pertinent. 

33,3 % 

Mérite La qualité du dossier de recherche de la personne candidate et l’étendue de ses 
contributions à la recherche, compte tenu des normes du domaine d’études. 

33,3 % 

6. Guide pour les auteurs de mise en candidature (prix Killam) 

Les auteurs de mise en candidature jouent un rôle essentiel dans la préparation des candidatures 
au prix Killam. Vous pouvez enregistrer une copie du présent guide, même si vous n’avez pas de 
compte sur le portail, pour vous y reporter pendant que vous recueillez les documents requis. 

Proposer une candidature au prix Killam 

Rendez-vous sur le portail, 

cliquez sur Menu et 

choisissez Programme 

national Killam. 

Choisissez l’option 

Nomination pour le prix 

Killam. 

Cliquez sur Détails pour 

accéder aux lignes 

directrices entourant les 

mises en candidature. 
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Pour commencer la mise en 

candidature, cliquez sur 

Désigner. Cliquez ensuite 

sur Passez à la page de 

connexion au portail du 

Programme national 

Killam et connectez-vous. 

 

 

Remplissez tous les 

champs obligatoires pour 

vous identifier, puis cliquez 

sur Valider et enregistrer. 
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Les sections présentées ici 

s’affichent maintenant dans 

le menu de gauche. Vous 

devez remplir toutes les 

sections, dans l’ordre de 

votre choix, avant d’envoyer 

la mise en candidature. 

 

 

N’oubliez pas de cliquer sur 

Valider et enregistrer 

après avoir rempli chaque 

section. 

 

 



7 
 

Pour ajouter une ou 

plusieurs catégories de 

nomination, Cochez celles 

qui s’appliquent puis cliquez 

sur Valider et enregister. 

 

 

Pour ajouter une lettre de 

mise en candidature, 

cliquez sur Ajouter un 

document. 
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Choisissez un fichier à 

télécharger à partir de votre 

ordinateur, puis cliquez sur 

Envoyer. 

 

 

Note : Vous pouvez Retirer 

un document et en ajouter 

un nouveau à tout moment 

avant l’envoi de la mise en 

candidature. Cliquez sur 

Valider et enregistrer pour 

continuer. 

 

 

La Déclaration de l’auteur 
de la mise en candidature 
doit être remplie par l’auteur 
de la mise en candidature. 
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Après avoir vérifié les 
renseignements, cliquez sur 
Valider et enregistrer. 
Votre confirmation sera 
horodatée 
automatiquement. 

 

 

 

Pour ajouter ou modifier les 
coordonnées d’un 
répondant, cliquez sur 
Modifier. 

Note : Les répondants sont 
invités à envoyer leur lettre 
à l’auteur de la mise en 
candidature, qui la 
téléchargera sur le portail 
pour eux. 
 
Ils peuvent aussi l’envoyer 
par courriel au Bureau du 

programme national Killam. 
 
Note : Le bouton Envoyer 
des invitations aux 
experts en soumission 
permet d’envoyer à tous les 
répondants désignés un 
courriel leur expliquant 
comment télécharger leur 
lettre directement sur le 
portail. Cette étape est 
facultative. 

 

 

 

mailto:KillamProgram-ProgrammeKillam@nrc-cnrc.gc.ca?subject=Programme%20Killam –%20Lettre%20de%20soutien
mailto:KillamProgram-ProgrammeKillam@nrc-cnrc.gc.ca?subject=Programme%20Killam –%20Lettre%20de%20soutien
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Ajoutez les coordonnées du 
répondant et cliquez sur 
Envoyer. Ces 
renseignements sont 
utilisés par le Bureau du 
programme national Killam 
pour détecter les éventuels 
conflits d’intérêts et 
communiquer directement 
avec les répondants en cas 
de problème avec une lettre 
de soutien. 

 

 

La personne candidate doit 
entrer elle-même ses 
catégories de recherche 
aux fins de l’examen par les 
pairs. L’auteur de la mise 
en candidature peut voir 
ces renseignements et s’en 
servir pour remplir le reste 
du dossier de candidature. 
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Avant de soumettre le 
dossier de candidature, 
assurez-vous que tous les 
documents requis sont 
présents et qu’ils sont 
conformes aux critères de 
présentation. 

Les lettres de soutien 
téléchargées par le Bureau 
du programme national 
Killam ou par un répondant 
s’afficheront dans la liste. 

Après avoir vérifié les 
renseignements, cliquez sur 
Valider et enregistrer. 
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Note : Vous ne serez pas 
capable de soumettre la 
candidature s’il manque des 
documents. 

 

 

Ne soumettez pas la 
candidature avant d’avoir 
vérifié que la personne 
candidate a entré ses 
catégories de recherche 
et qu’elle a accepté la 
mise en candidature. Un 
avertissement s’affichera si 
le système détecte des 
renseignements manquants 
dans le dossier de 
candidature. 

Une fois la candidature 
soumise, la seule façon de 
la modifier est d’en faire la 
demande au Bureau du 
programme national Killam. 

 

 

mailto:KillamProgram-ProgrammeKillam@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:KillamProgram-ProgrammeKillam@nrc-cnrc.gc.ca
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Une fois que tous les 
documents requis ont été 
soumis, que la personne 
candidate a accepté la mise 
en candidature et que les 
catégories de recherche ont 
été saisies, cliquez sur 
Soumettre le formulaire. 

 

 

Merci d’avoir proposé une 
candidature au prix Killam. 

 

 

 

Si, après la lecture du présent guide, vous avez toujours des questions, veuillez communiquer 

avec le Bureau du programme national Killam pour obtenir de l’aide. 


	1. Objet du présent guide
	2. Le programme national Killam
	3. Énoncé en matière d’équité, de diversité et d’inclusion
	4. Rôles : participants au processus de mise en candidature au prix Killam
	5. À propos du processus de sélection
	6. Guide pour les auteurs de mise en candidature (prix Killam)

